
Vous souhaitez assurer votre famille, votre partenaire ou l’œuvre de toute une vie? 
L’assurance décès est alors précisément ce qu’il vous faut.

• Optimisez la couverture des risques et les primes

•		Tarif garanti sur toute la durée

•		Excédent immédiat dès le début du contrat: l’excédent 	

		 réduit le montant de la prime

•		Une large gamme d’assurances complémentaires per- 

		 met de couvrir les risques conformément à vos besoins, 

		 le tout dans une seule police

•		Garantie d’échange: avec une conversion ultérieure

		 en une assurance avec constitution de capital, l’option  

		 épargne reste d’actualité

•		Conclusion de l’assurance en prévoyance liée (pilier 3a)  

		 ou prévoyance libre (pilier 3b)

Vos avantages

Sécurité en toute situation
Assurance décès

Lorsque le remboursement d’engagements financiers  

importants dépend d’une seule personne, cette situation 

peut s’avérer difficile pour l’environnement immédiat. 

Avec l’assurance décès, la famille, les proches ou les béné-

ficiaires ont la certitude de ne pas être seuls.

Capital constant
Lorsque vos obligations financières restent identiques 

pendant une certaine période, c’est d’une somme d’assu-

rance constante dont vous avez besoin.

Capital dégressif
Si vos obligations vont décroissant avec les années, une 

assurance décès avec capital linéairement dégressif peut 

s’avérer appropriée.

Rente de survivants 
Au lieu d’un versement en capital, vous souhaitez que  

la personne bénéficiaire perçoive une rente régulière?  

La rente de survivants temporaire est alors la solution  

à retenir.
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10Optez parmi deux variantes de base

Définition Assurance décès (tarif principal ou complémentaire)

Prestations supplé-
mentaires optionnelles

Exonération de primes en cas d’incapacité de gain, rente en cas d’incapacité de gain, 

prestations supplémentaires au décès, prestations de risque pour une deuxième personne 

assurée

Excédent Les excédents sont directement déduits de la prime brute

Financement

Avantages fiscaux

Autres avantages

L’essentiel en bref

Assurance avec versement en capital Assurance avec versement d’une rente

Durée

Prestations Capital au décès convenu sous forme de versement en capital ou de rente de survivants 

temporaire

Primes périodiques

Différents avantages fiscaux dépendant du type de prévoyance  

(prévoyance liée 3a ou prévoyance libre 3b)

Privilèges successoraux, possibilités de définir des bénéficiaires

	 Variante 1: couverture de prévoyance avec capital constant

Flexibilité PAX Echelonnement individuel de prestations d’assurance et de durées diverses

Durée

	 Variante 3: couverture de prévoyance avec rente temporaire

	 Variante 2: couverture de prévoyance avec capital dégressif

Variante 1

Variante 2

Variante 3En cas de décès

Les présentes explications servent à l’illustration. 
Les droits et obligations découlent uniquement 
de la police d’assurance et des conditions géné-
rales d’assurance (CGA).

En tant que société coopérative et assureur de longue tradition, la PAX est très attachée  

et dévouée à la Suisse et à ses habitants. Nos mots d’ordre sont sérieux, continuité et fia-

bilité.

Votre atout en matière de prévoyance: PAX Assurances

•	Société suisse à structure coopérative

•	Les preneurs d’assurance sont également sociétaires de la PAX

•	Dotation solide en capital au profit d’une rémunération du capital propre à long terme 	

	 et d’une très bonne solvabilité

•	Produits et prestations attrayants

•	Conseils et service de grande qualité

•	Service des prestations professionnel

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie SA
Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle 

téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56
info@pax.ch, www.pax.ch

Pour la prévoyance professionnelle et privée.


